
Le Cahier des clauses et conditions de pêche annexé à un arrêté préfectoral 

définit les lots de pêche sur le domaine public fluvial de chaque 

département. 
Les lots de pêche sont des parties segmentées du domaine public fluvial délimitées par 

des marques facilement identifiables (chaussées, barrages, moulins…). A chaque lot  

correspond une pêche particulière avec lignes, filets, cordes et nasses, ou avec lignes, 

cordes et nasses seulement. 

Voici les lots de pêche du département du Lot, pour les rivières Lot et Dordogne. 

 

 



 


